
















































Superficie

Surf. bâtie

12/09/2025 1323
RUE RENE DESCARTES

57400 Sarrebourg

Situation :

Description du projet :

Précision :

Parcelle :

12/09/2025 543
9 RUE DES SORBIERS

57400 Sarrebourg

Situation :

Description du projet :

Précision :

Parcelle :

22/09/2025 1299
19 RUE DU REBBERG

57400 Sarrebourg

Situation :

Description du projet :

Précision :

Parcelle :

22/09/2025 524
RUE DES FONTAINES

57400 Sarrebourg

Situation :

Description du projet :

Précision :

Parcelle :

22/09/2025 609
RUE DE WELTRING

57400 Sarrebourg

Situation :

Description du projet :

Précision :

Parcelle :

26/09/2025 5112
27 RUE DES VIGNES

57400 Sarrebourg

Situation :

Description du projet :

Précision :

Parcelle :

02/10/2025 508
15 RUE DES VOSGES

57400 Sarrebourg

Situation :

Description du projet :

Précision :

Parcelle :

27/10/2025 88
4 RUE DU SAUVAGE

57400 Sarrebourg

Liste simplifiée des D.I.A.
630 - Sarrebourg

3eme extrait 2025 du 1er sept au 30 Novembre 2025

N° de dossier Date dépôt Réponse Adresse de la propriété

IA 057 630 25 00083 05/09/2025

Renonciation CITE DES JARDINS

Bâti sur terrain propre

LOT EN COPROPRIETE : GARAGE

LOT EN COPROPRIETE : GARAGE

630 13 236, 630 13 237

IA 057 630 25 00084 08/09/2025

Renonciation 125,66

Bâti sur terrain propre

MAISON INDIVIDUELLE

MAISON INDIVIDUELLE

630 19 204

IA 057 630 25 00085 16/09/2025

Renonciation 166

Bâti sur terrain propre

MAISON INDIVIDUELLE

MAISON INDIVIDUELLE

630 11 316, 630 12 285, 630 12 435

IA 057 630 25 00086 08/09/2025

Renonciation

Non bâti

TERRAIN A CONSTRUIRE

TERRAIN A CONSTRUIRE

630 53 250

IA 057 630 25 00087 15/09/2025

Renonciation 158

Bâti sur terrain propre

MAISON INDIVIDUELLE

MAISON INDIVIDUELLE

630 12 311

IA 057 630 25 00088 23/09/2025

Renonciation

Bâti sur terrain propre

MAISON INDIVIDUELLE

MAISON INDIVIDUELLE

630 19 330

IA 057 630 25 00089 29/09/2025

Renonciation rue des Vosges

Bâti sur terrain propre

MAISON INDIVIDUELLE

MAISON INDIVIDUELLE

630 12 62



Situation :

Description du projet :

Précision :

Parcelle :

24/10/2025 412
2 RUE ERCKMANN CHATRIAN

57400 Sarrebourg

Situation :

Description du projet :

Précision :

Parcelle :

24/10/2025 221
15 RUE DE LA GARE

57400 Sarrebourg

Situation :

Description du projet :

Précision :

Parcelle :

26/11/2025 2268
ROUTE DE STRASBOURG

57400 Sarrebourg

Situation :

Description du projet :

Précision :

Parcelle :

17/10/2025 507
13 RUE DU CALVAIRE

57400 Sarrebourg

Situation :

Description du projet :

Précision :

Parcelle :

24/10/2025 100
60 GRAND'RUE

57400 Sarrebourg

Situation :

Description du projet :

Précision :

Parcelle :

17/10/2025 494
10 RUE DES VIGNES

57400 Sarrebourg

Situation :

Description du projet :

Précision :

Parcelle :

03/11/2025 9117
5 ROUTE DE REDING

57400 Sarrebourg

Situation :

Description du projet :

Précision :

Parcelle :

IA 057 630 25 00090 02/10/2025

Renonciation

Bâti sur terrain propre

BATIMENT MITOYEN EN CENTRE URBAIN

BATIMENT MITOYEN EN CENTRE URBAIN

630 5 147, 630 5 290, 630 5 291

IA 057 630 25 00091 19/09/2025

Renonciation

Bâti sur terrain propre

LOCAL COMMERCIAL EN COPROPRIETE

LOCAL COMMERCIAL EN COPROPRIETE

630 04 85

IA 057 630 25 00092 22/09/2025

Renonciation

Bâti sur terrain propre

LOCAL PROFESSIONNEL EN COPROPRIETE

LOCAL PROFESSIONNEL EN COPROPRIETE

630 04 107

IA 057 630 25 00093 26/09/2025

Renonciation

Bâti sur terrain propre

STATION DE LAVAGE AUTOMOBILE

SITE D'ACTIVITES ECONOMIQUES

630 41 280, 630 41 281

IA 057 630 25 00094 30/09/2025

Renonciation

Bâti sur terrain propre

MAISON INDIVIDUELLE

MAISON INDIVIDUELLE

630 52 17

IA 057 630 25 00095 30/09/2025

Renonciation 306,93

Bâti sur terrain propre

BATIMENT MITOYEN EN CENTRE URBAIN

BATIMENT MITOYEN EN CENTRE URBAIN

630 05 330

IA 057 630 25 00096 07/10/2025

Renonciation

Bâti sur terrain propre

MAISON INDIVIDUELLE

MAISON INDIVIDUELLE

630 19 33

IA 057 630 25 00097 17/10/2025

Renonciation 3262

Bâti sur terrain propre

BATIMENT D'ACTIVITES

BATIMENT D'ACTIVITES

630 43 46



17/10/2025 877
50 RUE DE PHALSBOURG

57400 Sarrebourg

Situation :

Description du projet :

Précision :

Parcelle :

03/11/2025 18787
112 RUE PAUL CEZANNE

57400 Sarrebourg

Situation :

Description du projet :

Précision :

Parcelle :

03/11/2025 401
7 RUE DES CIGOGNES

57400 Sarrebourg

Situation :

Description du projet :

Précision :

Parcelle :

03/11/2025 440
7 RUE DES MERLES

57400 Sarrebourg

Situation :

Description du projet :

Précision :

Parcelle :

12/11/2025 339
9 AV DE FRANCE

57400 Sarrebourg

Situation :

Description du projet :

Précision :

Parcelle :

03/11/2025 76
12 PLACE DE LA REPUBLIQUE

57400 Sarrebourg

Situation :

Description du projet :

Précision :

Parcelle :

29/10/2025 748

16 RUE DE LA DIVISION 

LECLERC

57400 Sarrebourg

Situation :

Description du projet :

Précision :

Parcelle :

03/11/2025 748

16 RUE DE LA DIVISION 

LECLERC

57400 Sarrebourg

Situation :

Description du projet :

IA 057 630 25 00098 13/10/2025

Renonciation

Bâti sur terrain propre

BATI SUR TERRAIN PROPRE

630 08 152, 630 08 256, 630 08 278

IA 057 630 25 00099 15/10/2025

Renonciation

Bâti sur terrain propre

LOT EN COPROPRIETE : MAISON

LOT EN COPROPRIETE : MAISON

630 40 24, 630 40 3, 630 40 4

IA 057 630 25 00100 16/10/2025

Renonciation

Bâti sur terrain propre

MAISON INDIVIDUELLE

MAISON INDIVIDUELLE

630 07 21

IA 057 630 25 00101 17/10/2025

Renonciation

Bâti sur terrain propre

MAISON INDIVIDUELLE

MAISON INDIVIDUELLE

630 08 180

IA 057 630 25 00102 20/10/2025

Renonciation

Bâti sur terrain propre

LOTS DANS UN BATIMENT COLLECTIF AVEC COMMERCE

LOTS DANS UN BATIMENT COLLECTIF AVEC COMMERCE

630 03 2

IA 057 630 25 00103 28/10/2025

Renonciation

Bâti sur terrain propre

BATIMENT MITOYEN EN CENTRE URBAIN

BATIMENT MITOYEN EN CENTRE URBAIN

630 2 106

IA 057 630 25 00104 29/10/2025

Renonciation

Bâti sur terrain propre

LOTS DANS UN BATIMENT COLLECTIF : Appartement

LOTS DANS UN BATIMENT COLLECTIF

630 10 114

IA 057 630 25 00105 29/10/2025

Renonciation

Bâti sur terrain propre

LOTS DANS UN BATIMENT COLLECTIF



Précision :

Parcelle :

29/10/2025 748

16 RUE DE LA DIVISION 

LECLERC

57400 Sarrebourg

Situation :

Description du projet :

Précision :

Parcelle :

06/11/2025 557
3 RUE SAINTE-ODILE

57400 Sarrebourg

Situation :

Description du projet :

Précision :

Parcelle :

06/11/2025 352
42 AVENUE CLEMENCEAU

57400 Sarrebourg

Situation :

Description du projet :

Précision :

Parcelle :

06/11/2025 941
rue de la chapelle

57400 Sarrebourg

Situation :

Description du projet :

Précision :

Parcelle :

07/11/2025 582
2 rue de l'Entente

57400 Sarrebourg

Situation :

Description du projet :

Précision :

Parcelle :

07/11/2025 759
22 rue du Lieutenant Bildstein

57400 Sarrebourg

Situation :

Description du projet :

Précision :

Parcelle :

12/11/2025 402

8 RUE DU DOCTEUR ALBERT 

SCHWEITZER

57400 Sarrebourg

Situation :

Description du projet :

Précision :

Parcelle :

13/11/2025 9117
5 ROUTE DE REDING

57400 Sarrebourg

LOTS DANS UN BATIMENT COLLECTIF

630 10 114

IA 057 630 25 00106 29/10/2025

Renonciation

Bâti sur terrain propre

LOTS DANS UN BATIMENT COLLECTIF

LOTS DANS UN BATIMENT COLLECTIF

630 10 114

IA 057 630 25 00107 31/10/2025

Renonciation

Bâti sur terrain propre

TERRAIN A CONSTRUIRE

TERRAIN A CONSTRUIRE

630 52 113, 630 52 114

IA 057 630 25 00108 31/10/2025

Renonciation

Bâti sur terrain propre

MAISON INDIVIDUELLE

MAISON INDIVIDUELLE

630 11 27

IA 057 630 25 00109 04/11/2025

Renonciation

Non bâti

TERRAIN A CONSTRUIRE

TERRAIN A CONSTRUIRE

630 35 223, 630 35 414, 630 35 418

IA 057 630 25 00110 04/11/2025

Renonciation

Bâti sur terrain propre

BATIMENT RESIDENTIEL

BATIMENT RESIDENTIEL

630 15 130

IA 057 630 25 00111 06/11/2025

Renonciation

Bâti sur terrain propre

BATIMENT MITOYEN EN CENTRE URBAIN

BATIMENT MITOYEN EN CENTRE URBAIN

630 3 130

IA 057 630 25 00112 07/11/2025

Renonciation

Bâti sur terrain propre

MAISON DE VILLE

MAISON DE VILLE

630 59 82

IA 057 630 25 00113 12/11/2025

Renonciation 3262
Zone d'Activités Economique 

(ZAE) Industrielle Nord



Situation :

Description du projet :

Précision :

Parcelle :

24/11/2025 344
6 RUE VIVIERS WEYERSTEIN

57400 Sarrebourg

Situation :

Description du projet :

Précision :

Parcelle :

24/11/2025 4936
TERR RHONE ALPES

57400 Sarrebourg

Situation :

Description du projet :

Précision :

Parcelle :

24/11/2025 2275
TERR RHONE ALPES

57400 Sarrebourg

Situation :

Description du projet :

Précision :

Parcelle :

1180
4 Impasse de la Source

57400 Sarrebourg

Situation :

Description du projet :

Précision :

Parcelle :

329
4 Rue de la Sarre

57400 Sarrebourg

Situation :

Description du projet :

Précision :

Parcelle :

Bâti sur terrain propre

BATIMENT D'ACTIVITES

BATIMENT D'ACTIVITES

630 43 46

IA 057 630 25 00114 10/11/2025

Renonciation

Bâti sur terrain propre

LOT EN COPROPRIETE : MAISON

LOT EN COPROPRIETE : MAISON

630 05 58

IA 057 630 25 00115 10/11/2025

Renonciation

Bâti sur terrain propre

TERRAIN A CONSTRUIRE

TERRAIN A CONSTRUIRE

630 20 27

IA 057 630 25 00116 10/11/2025

Renonciation

Bâti sur terrain propre

BATIMENT D'ACTIVITES

BATIMENT D'ACTIVITES

630 20 27, 630 20 361

IA 057 630 25 00117 20/11/2025

MAISON DE VILLE

Bâti sur terrain propre

MAISON

MAISON

630 11 191, 630 11 192, 630 11 216

630 3 62

IA 057 630 25 00118 27/11/2025

Bâti sur terrain propre

MAISON DE VILLE



ACCOMPAGNEMENT ACV2 2024-2025 

Grand – Est : Nature en ville

Réunion de restitution – Sarrebourg – 25/11/2025

Crédit photo : Longeville-lès-Metz



ACCOMPAGNEMENTS

Nature en ville 

• Appui collectif

• Un groupe de 3 collectivités :
•  Sedan, Sarrebourg et Longwy

• 5 ateliers de co-construction

Autres accompagnements

• Sobriété foncière 
• Adaptation au changement 

climatique – Résilience territoriale
• Mobilités décarbonées 

Luc Chrétien Michel Erbrech Marie Le Gal

Equipe projet

Financements :
Olivia Bonnet



OBJECTIF : Aider les collectivités à élaborer une réflexion globale, intégrée et stratégique 

• Penser l’aménagement urbain d’une nouvelle manière, au-delà des opportunités ponctuelles

• Sensibilisation et montée en compétences des équipes (élus et techniciens) à l’intégration de la nature en 
ville dans les projets

• Entamer une réflexion stratégique à l’échelle d’une commune

NATURE EN VILLE : accélérer la dynamique face au changement climatique

DANS UNE DYNAMIQUE DE GROUPE 
QUI S’APPUIE SUR L’INTELLIGENCE 

COLLECTIVE



NATURE EN VILLE : accélérer la dynamique face au changement climatique



NATURE EN VILLE : accélérer la dynamique face au changement climatique

• Un temps d’apport de connaissances, de découverte d’outils (ex : Sesame, plan de gestion différencié, atlas de la 
biodiversité communale…), et d’expertise sur un sujet donné

• Un temps d’atelier en intelligence collective : focus sur un projet de la commune
• Des visites de sites inspirants
• Des temps d’échanges, de partage et de convivialité



Sept 2024

Réunion de 
lancement - Metz

Présentation 
accompagnement

état des lieux 
« nature en ville » 

définition des 
attentes

choix des 
participants

ETAPES DE L’ACCOMPAGNEMENT :

NATURE EN VILLE : accélérer la dynamique face au changement climatique

Nov 2024

Sedan

Sensibilisation 
« Pourquoi agir ? »

Arbres en ville

Gestion intégrées 
des eaux pluviales

Conception et 
gestion écologique 

des cimetières

Visites : 

cimetière de Sedan, 
parvis et rues 

désimperméabilisés

Cas pratique : 
reconversion en 

port libre d’un mail 
urbain taillé en 

rideau

Déc 2024

Longwy

Continuités 
écologiques 

Reconversion en 
port libre des 

arbres

Visites : 

Découverture de la 
Chiers à Longwy, 

cour d’école Dartein

Cas pratique : 
Renaturation de la 

place Salvador 
Allende

Fév 2025

Sarrebourg

Axes d’une stratégie 
de nature en ville

Cas pratique : 
Elaborer sa stratégie 

nature en ville

Visites : 

Noues paysagères de 
la zone d’activités, 

plantations centre de 
Sarrebourg

Cas pratique : 
Identification de sites 
potentiels à renaturer 

dans le centre de 
Sarrebourg

Mai 2025
Réunion de clôture - 

Metz

Projet de 
végétalisation de la 

cour d’école de 
Longeville-lès-Metz

Visites : 
Cour d’école de 

Longeville-lès-Metz
Plantations centre-ville 

de Metz
Programme « Je fleuris 

ma rue » à Metz

Retour sur 
l’accompagnement



Sept 2024

Réunion de 
lancement - Metz

Présentation 
accompagnement

état des lieux 
« nature en ville » 

définition des 
attentes

choix des 
participants

ETAPES DE L’ACCOMPAGNEMENT :

NATURE EN VILLE : accélérer la dynamique face au changement climatique

ATTENTE PARTAGÉE PAR LES 3 COMMUNES :
Élaboration d’une stratégie globale d’aménagement et de 

communication (participation citoyenne, recherche d’arguments 
opposables, pédagogie), aussi bien en interne (dans les services) 

qu’auprès de la population.

PARTICIPANTS : 4 personnes par communes : services, élus, 
techniciens, habitants, associations… + DDT de chaque 

département

ETAT DES LIEUX : Démarches et projets de nature en ville réalisés 
dans chaque commune et ceux à faire 



Sept 2024

Réunion de 
lancement - Metz

ETAPES DE L’ACCOMPAGNEMENT :

NATURE EN VILLE : accélérer la dynamique face au changement climatique

Nov 2024

Sedan

Sensibilisation 
« Pourquoi agir ? »

Arbres en ville

Gestion intégrées 
des eaux pluviales

Conception et 
gestion écologique 

des cimetières

Visites : 

cimetière de Sedan, 
parvis et rues 

désimperméabilisés

Cas pratique : 
reconversion en 

port libre d’un mail 
urbain taillé en 

rideau



Sept 2024

Réunion de 
lancement - Metz

Crédit photo : DDT 54

ETAPES DE L’ACCOMPAGNEMENT :

NATURE EN VILLE : accélérer la dynamique face au changement climatique

Nov 2024

Sedan
Déc 2024

Longwy

Continuités 
écologiques 

Reconversion en 
port libre des 

arbres

Visites : 

Découverture de la 
Chiers à Longwy, 

cour d’école Dartein

Cas pratique : 
Renaturation de la 

place Salvador 
Allende

Crédit photo : DDT 54

ofb.gouv.fr

https://ofb.gouv.fr/les-atlas-de-la-biodiversite-communale


Crédit photo : DDT 54

DÉCOUVERTURE DE LA CHIERS À LONGWY :

NATURE EN VILLE : accélérer la dynamique face au changement climatique



Sept 2024

Réunion de 
lancement - Metz

ETAPES DE L’ACCOMPAGNEMENT :

NATURE EN VILLE : accélérer la dynamique face au changement climatique

Nov 2024

Sedan
Déc 2024

Longwy

Fév 2025

Sarrebourg

Axes d’une stratégie 
de nature en ville

Cas pratique : 
Elaborer sa stratégie 

nature en ville

Visites : 

Noues paysagères de 
la zone d’activités, 

plantations centre de 
Sarrebourg

Cas pratique : 
Identification de sites 
potentiels à renaturer 

dans le centre de 
Sarrebourg

Source : Cerema 
https://doc.cerema.fr/Default/doc/SYRACUSE/592529/la
-nature-source-de-biodiversite-au-sein-des-territoires-
de-l-outil-a-la-strategie-guide-methodologi



CAS PRATIQUE : Elaborer sa stratégie Nature en ville 

NATURE EN VILLE : accélérer la dynamique face au changement climatique

Bilan pratiques locales existantes en faveur de 
la biodiversité :

• 1- Identifier les actions déjà réalisées sur 
votre commune en faveur de la nature en 
ville 

• 2- Placer ces actions dans l’axe 
correspondant 

• 3- Quel bilan ? 

• 4 – Choisir les actions à entreprendre 
selon vos objectifs et vos moyens 

• 5- Placer ces actions dans l’axe 
correspondant



CAS PRATIQUE : Elaborer sa stratégie Nature en ville >> Sarrebourg: actions en cours et réalisées

NATURE EN VILLE : accélérer la dynamique face au changement climatique

• De nombreuses actions déjà réalisées :
o Une connaissance approfondie du territoire (diagnostic écologique, inventaire des arbres)

o Des actions de gestion adaptées : plan de gestion des arbres et plan de gestion différenciée, récupération 
des eaux de toiture pour l’arrosage automatique, éco-pâturage, valorisation des déchets de tonte dans la 
méthanisation

o Des labels obtenus qui concrétisent le travail réalisé : Commune nature (3 libellules)

o Production interne des plants (choix d’essences adaptées aux changements climatiques)

o Végétalisation des cimetières, remise en état des jardins familiaux, création de noues

désimperméabilisation des stationnements

• Et des actions en cours :
o Planification : révision du PLU en cours, schéma sur les mobilités (échelle EPCI), trame noire et charte de 

l’éclairage en cours 

o Citoyenneté : présentation de vues 3D des projets au conseil municipal, réunion publique sur le projet 
place des Cordeliers, communication avec les commerçants du centre-ville

o Aménagement : projets d’aménagement de friches, projets de végétalisation de places et cours d’école

o Éco-quartier Gérôme : végétalisation de l’ancienne place d’Armes



CAS PRATIQUE : Elaborer sa stratégie Nature en ville >> Sarrebourg: actions pour demain

NATURE EN VILLE : accélérer la dynamique face au changement climatique

• Des actions de gestion à poursuivre : plan de gestion différenciée à réviser

• Gouvernance et finances à consolider : demandes de subventions et réponses aux AAP à renforcer, 
consolider les labels obtenus, renforcer l’approche transversale interservices pour aller vers une 
approche intégrée des projets 

• Planification en cours : révision du PLU en cours (OAP à prévoir), consolider une stratégie globale

• Oser aménager et bâtir avec la biodiversité : découvrir et réhabiliter les ouvrages de la Sarre, 
intégrer la nature en ville dans chaque futur projet d’aménagement, identifier de nouveaux espaces 
à végétaliser

• Faire du projet avec la citoyenneté : renforcer la communication et l’implication des citoyens dans 
les projets 

• Réfléchir au suivi et l’évaluation : trouver des outils pour évaluer nos actions 

➢Formaliser la stratégie Nature en ville de Sarrebourg



CAS PRATIQUE : Identification de sites potentiels à renaturer dans le centre-ville de Sarrebourg

NATURE EN VILLE : accélérer la dynamique face au changement climatique

• Propositions d’aménagement
• Objectifs : 
• Renaturation et trame verte cohérente et intégrée support de 

mobilités

• Réduire la présence des voitures dans le centre-ville

pour améliorer le cadre de vie des habitants

• Actions : 
• Créer une trame verte entre la Sarre et le jardin de la Liberté via 

l’avenue Poincaré (actuellement surdimensionnée), support de 
mobilité douce (piste cyclable), malgré quelques contraintes 
(ancienne piste à chars)

• Renforcer la trame verte et bleue de la Sarre par sa 
découverture 

• Optimiser et centraliser les espaces de stationnements

• Végétaliser les anciens espaces de stationnement (Peguy, au 
nord du musée), les places (place des Cordeliers, place du 
Marché, place de la République) et les délaissés urbains

• Des cheminements végétalisés et piétonnisés : rues 
commerçantes, coulée verte entre le musée, la chapelle des 
cordeliers et la place du marché, voire tout le centre ville ?

• Symboliser les entrées du centre-ville (anciennes portes)



Sept 2024

Réunion de 
lancement - Metz

ETAPES DE L’ACCOMPAGNEMENT :

NATURE EN VILLE : accélérer la dynamique face au changement climatique

Nov 2024

Sedan
Déc 2024

Longwy

Fév 2025

Sarrebourg

Mai 2025
Réunion de clôture - 

Metz

Projet de 
végétalisation de la 

cour d’école de 
Longeville-lès-Metz

Visites : 
Cour d’école de 

Longeville-lès-Metz
Plantations centre-ville 

de Metz
Programme « Je fleuris 

ma rue » à Metz

Retour sur 
l’accompagnement



NATURE EN VILLE : accélérer la dynamique face au changement climatique

DES COMMUNES : 

➢ La création d’un réseau avec une volonté de 
continuer à le faire exister

➢ Apports de connaissances, de nouveaux concepts 
et outils dans un domaine qui évolue 
constamment

➢ Importance des ateliers en intelligence collective 
pour faire évoluer les projets

➢ Importance des visites de sites inspirants pour 
élargir sa vision de la nature en ville 

➢ Sentiment d’être conforté dans leur approche et 
même de pouvoir oser davantage ! 

➢ Le lancement prochain de leur stratégie et les 
concertations associées : feuille de route, action 
pluriannuelles, volet communication/concertation

RETOURS «  A CHAUD » SUR L’ACCOMPAGNEMENT : 



DU CEREMA : 

➢  La création d’une bonne dynamique de groupe 
composé à la fois d’élus et de techniciens / chargés de 
projet

➢  Un intérêt d’échanger entre collectivité de taille 
similaire avec des problématiques semblables

➢ Une appétence pour la thématique Nature en ville et 
une expérience dans le domaine : nombreuses visites 
de sites inspirants

➢  Une évolution entre une approche au gré des 
opportunités et une programmation globale des actions 

➢ Une forte implication de chaque commune dans 
l’accompagnement et un très bon accueil lors de 
chaque atelier

NATURE EN VILLE : accélérer la dynamique face au changement climatique

RETOURS «  A CHAUD » SUR L’ACCOMPAGNEMENT : 



Merci de votre attention
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LE RAPPORT D’ORIENTATION BUDGETAIRE SELON LA 
LOI NOTRe 
 
Rappel des obligations légales : 
 
La tenue d’un Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) s’impose aux communes de plus de 
3500 habitants et plus généralement aux collectivités, dans un délai de dix semaines précédant 
l’examen du budget primitif. Première étape du cycle budgétaire, le Rapport d’Orientations 
Budgétaires (ROB) est un document essentiel, qui rend compte de la gestion de la Ville (analyse 
rétrospective). 
Le Conseil municipal est invité à tenir son DOB, afin de discuter des grandes orientations du 
prochain budget primitif, conformément à l’article L 2312-1 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT).  
Le DOB n’a aucun caractère de décision, mais fait néanmoins l’objet d’une délibération, afin 
que le représentant de l’Etat s’assure du respect de la loi.  
Le DOB permet :  

- de présenter à l’assemblée délibérante les orientations budgétaires qui préfigurent les 
priorités du budget primitif,  

- d’informer sur la situation financière de la collectivité et les perspectives budgétaires,  
- de présenter les actions mises en œuvre.  

 

La loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (loi NOTRe) 
a renforcé le rôle du DOB. Les dispositions nouvelles consacrent et renforcent son cadre légal 
tel que prévu actuellement par le CGCT et tel qu’il a été précisé par la jurisprudence 
administrative :  

- la transmission du rapport au Président de l’EPCI dont la commune est membre est 
obligatoire, 

- le DOB doit porter sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels, la 
structure et la gestion de la dette et, pour les collectivités de plus de 10 000 habitants, 
sur la structure et l’évolution des dépenses et des effectifs, notamment sur les dépenses 
de personnel, les avantages en nature et le temps de travail du personnel, avec une 
délibération spécifique prenant acte du débat et une mise en ligne du rapport relatif au 
DOB sur le site internet de la collectivité.  

 
Le présent document, remis à chaque élu doit permettre, dans une totale transparence et dans 
les meilleures conditions, de préparer, le vote du BP 2026 prévu le 9 février 2026.  

 
Comme chaque année, il est proposé en préambule d’étudier les éléments du contexte 
économique international et national, de présenter la situation financière de notre ville dans une 
première partie (I) et de définir les projets d’aménagement et d’investissement pour l’année à 
venir dans une seconde partie (II). 
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Préambule : Les éléments de contexte : 
 
Les éléments repris dans ce préambule émanent notamment du projet de loi de finances pour 
2026 présenté en Conseil des Ministres en octobre 2025 et des analyses des organismes et/ou 
médias spécialisés (Banque Postale, Banque des territoires, …). 
 

1. Le contexte économique mondial : 
Le contexte international reste encore complexe : les conflits en Ukraine et au Proche-Orient 
pourraient encore impacter les approvisionnements énergétiques en pétrole et en gaz.  
Les politiques commerciales des Etats-Unis et de la Chine pourraient peser sur la croissance du 
PIB français en 2025 et 2026.  
Entre 2025 et 2027, la croissance devrait rester modérée dans les grandes zones développées, 
autour de 1,5 % en moyenne dans la zone euro. 
 

2. Le contexte socio-économique français : 
La croissance française atteignait +2% à fin 2024. La trajectoire économique entre 2025 et 2027 
repose sur une désinflation progressive après la séquence de forte hausse des prix de 2022-
2023. L’inflation devrait converger autour de 2 % à l’horizon 2026-2027, portée entre autres, 
par la normalisation des prix de l’énergie et des matières premières. 
La croissance resterait modérée, voisine de 1 % par an, freinée par un investissement des 
ménages contraint par des taux d’intérêts encore élevés et un marché immobilier en ajustement. 
L’emploi demeure globalement résilient, avec un taux de chômage stabilisé autour de 7 %, mais 
des tensions persistent dans certains secteurs (santé, bâtiment, numérique). 
 

3. La trajectoire des finances publiques : 
Initialement prévu à 5,2% par la loi de Finances 2025, le déficit public se dégraderait à 5,4% 
en 2025. Ceci s’expliquerait en partie par l’augmentation du coût des services et des intérêts.  

Le niveau d’endettement de la France ne cesse de progresser, il est de 3 346 milliards d’euros 
début 2025, ce qui fait de la France le 3ème pays européen le plus endetté derrière la Grèce et 
l’Italie. La charge des intérêts d’emprunt devrait atteindre 66 milliards d’euros en 2025, volume 
qui a doublé en 7 ans, en raison de taux de financement qui augmentent constamment depuis 
2021. La charge de la dette pourrait ainsi devenir le 1er poste de dépense de l’Etat, devant 
l’éducation et la défense.   

Le projet de loi de finances 2026 prévoit de ramener le déficit public à 4,7 % du PIB en 2026 
et à moins de 3 % en 2029, conformément à l’engagement du Gouvernement auprès des 
Français et de ses partenaires européens. 
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4. Les principales mesures du projet de loi de finances 2026 : 
Le Gouvernement souhaite une contribution des collectivités à l’effort budgétaire global, à 
hauteur de 4.7 milliards d’euros. Cela représente une hausse significative, puisque l'effort en 
2025 était de 2,2 milliards.  Les dotations d’investissement de l’État aux collectivités (DETR, 
DSIL…) feront également l’objet d’un redéploiement à la baisse. 

Du côté des dotations, on notera que la Dotation globale de fonctionnement 
(DGF) n’augmentera pas en 2026. 

S’y ajoute la deuxième augmentation de 3 points de la cotisation employeur CNRACL, portant 
le taux de 34,65 % à 37,65% pour 2026. Cette hausse se poursuivra en 2027 et 2028 dans les 
mêmes proportions. Cette hausse de taux de cotisation représente aussi une charge 
supplémentaire pour les collectivités de 1,4Md€ et impacte directement les frais de personnels. 

En 2025, les valeurs locatives ont été revalorisées de + 1,7%. Pour 2026, l’indice de variation 
ne sera connu qu’en décembre 2025. Considérant l’inflation observée sur les derniers mois, une 
variation prudente de +1% pourrait être retenue dans les orientations budgétaires de notre 
commune. 

 

5. Le contexte de préparation budgétaire pour la Ville de Sarrebourg : 
Dans ce contexte marqué par d’importantes incertitudes et compte tenu des élections 
municipales en 2026, le projet de budget primitif pour l’année 2026 sera proposé pour 
l’essentiel à l’identique du budget primitif 2025 en matière de fonctionnement.  
Cette approche permet d’assurer la continuité du service public tout en maintenant la stabilité 
financière.  
 
Rappelons le transfert du centre aquatique effectué au 1er avril 2025 : l’ensemble des frais de 
fonctionnement et des recettes de ce service sont à présent à la charge de la Communauté de 
Communes Sarrebourg Moselle Sud qui a réduit son attribution de compensation en 
conséquence, à hauteur de 3 174 919 €/an à compter de 2026.  
 
Concernant les dépenses d’investissement, seules seront inscrites au budget les opérations déjà 
engagées ou validées par des délibérations-cadres déjà prises, afin de laisser au futur Conseil 
Municipal la liberté de décider des nouveaux projets et priorités d’investissement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.weka.fr/fiches-et-outils/savoir-comment-evolue-la-dotation-globale-de-fonctionnement-dgf-0372/
https://www.weka.fr/fiches-et-outils/savoir-comment-evolue-la-dotation-globale-de-fonctionnement-dgf-0372/
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I - SITUATION FINANCIERE DE LA VILLE DE 
SARREBOURG : 
 
 
A ce jour, les résultats du Compte Administratif 2025 ne sont pas connus et ne peuvent donc 
pas être utilisés pour faire une analyse précise des sections de fonctionnement tant en dépenses 
qu’en recettes. Les chiffres seront basés sur des estimations pour 2025. 
 
 

A°) L’EPARGNE BRUTE : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’épargne brute (EB) est la différence entre les recettes réelles de fonctionnement (RRF) et les 
dépenses réelles de fonctionnement (DRF). Elle constitue la ressource interne dont dispose la 
collectivité pour financer les investissements de l’exercice. C’est un des soldes intermédiaires 
de gestion qui permet d’apprécier la santé financière de la collectivité. 
 
Il est intéressant de comparer le niveau d’EB sur plusieurs années. Une stabilité de l’EB 
témoigne en général d’une section de fonctionnement maitrisée. Toutefois, ce ratio intègre les 
opérations à caractère exceptionnel et peut donc varier de façon significative d’une année sur 
l’autre.  
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B°) LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 

1. Les produits de la fiscalité directe : 
 

La fiscalité professionnelle transférée : 
L’attribution de compensation (AC) versée par la Communauté de Communes de Sarrebourg 
Moselle Sud (CCSMS) à la ville est de 3 330 919 € pour 2025, elle est en diminution suite au 
transfert du centre aquatique. Pour 2026, l’AC sera de 3 174 919 €. 
 
La fiscalité des ménages : 

 
Les impôts directs locaux 2025 sont estimés à 6 372 170 €, ils étaient de 6 278 025 € en 2024. 
Cette hausse est essentiellement due à la revalorisation forfaitaire des valeurs locatives prévue 
par la loi de finances pour 2025. 
 

2. La Dotation Globale de fonctionnement (DGF) : 
 
La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) constitue la principale dotation de 
fonctionnement de l’Etat aux collectivités locales. Elle comporte une part forfaitaire ainsi 
qu’une part de péréquation reversée aux collectivités les plus défavorisées : la Dotation de 
Solidarité Urbaine et la Dotation de Solidarité Rurale. Sarrebourg bénéficie des deux dotations. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contributions 
directes 

Taux votés par le 
CM de Sarrebourg 

pour 2025 

Taux moyens 
communaux de 
2024 au niveau 

national 

Taux moyens 
communaux de 2024 

au niveau 
départemental 

Taxe foncière sur 
les propriétés 

bâties 
26,99% 39,74% 33,25% 

Taxe foncière sur 
les propriétés non 

bâties 
27,84% 51,08% 55,25% 

3 122 188

2 760 409

1 968 501 1 937 259
1 871 827 1 860 923 1 882 818 1 879 195 1 885 679 1 938 314 1 909 442

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

EVOLUTION DOTATIONS ETAT DE 2015 A 2025
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3. Les autres recettes : 
 
Le transfert du centre aquatique engendre une baisse des produits des services ainsi qu’une 
diminution de l’attribution de compensation. 
La fréquentation des gites est aussi légèrement en baisse cette année : 
 
 
 
 
 
 
 
 

Evolution des produits des services : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

C°) LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : 
 

Evolution des Dépenses Réelles de Fonctionnement : 
Les charges de personnel ont une part importante dans les dépenses réelles de fonctionnement 
en 2025 (env. 57%), elles sont suivies des frais d’énergie (env. 8,5 %). 
  

2021 2022 2023 2024 2025 
(Estimatif) 

Charges à caractère 
général (011) 3 726 437,23 4 486 463,62 4 990 857,09 4 146 087,58 4 100 000,00 

Charges de personnel 
et frais assimilés (012) 7 533 155,62 7 737 677,30 7 899 330,99 8 396 711,97 7 800 000,00 

Autres charges de 
gestion courantes (65) 1 018 438,47 1 149 132,32 1 193 528,78 1 354 213,61 1 350 000,00 

Charges financières 
(66) 70 977,68 68 697,72 77 405,73 108 321,29 95 000,00 

Charges 
exceptionnelles (67) 44 996,01 67 998,48 25 706,87 58 722,55 30 204,01 

Autres chapitres (014, 
68) 172 656,00 3 221,00 17 736,00 110 232,00 300 000,00 

Total Dépense réelles 
de fonctionnement 12 566 661,01 13 513 190,44 14 204 565,46 14 174 289,00 13 675 204,01 
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1. Les charges de personnel : 
 

PRESENTATION DU CHAPITRE 012 
 
 
BUDGET VILLE 
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BUDGET EAU 
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2. Les charges à caractère général : 
 
Parmi les charges à caractère général, on peut relever les postes suivants : 
 

- Frais d’énergie 2024 : 1 335 272,60 €, Frais d’énergie 2025 : 1 050 000 €, prévisions 
2026 : 1 020 600 € ; 
 

- Frais d’assurance 2024 : 158 125 € (avec une franchise de 200 000 € pour la 
Dommage aux biens), Frais d’assurance 2025 : 175 000 €, prévisions 2026 : légère 
augmentation par rapport à 2025 ; 
 

- Frais de location des véhicules de service en 2024 : 135 394,77 €, en 2025 : 145 800 €, 
prévisions 2026 : 174 000 € (suite aux nouveaux marchés de location attribués en fin 
2025) 

 

3. Les autres charges de gestion courante et le soutien aux associations : 
 
Notre ville souhaite maintenir son soutien aux associations pour 2025. 
Les aides financières de la Ville de Sarrebourg sont d’environ 1 140 000 € en 2025 :  
 

Répartition des subventions en 2025 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4. Analyse des ratios : 
 

Les ratios permettent une analyse de la situation de la ville. Ces ratios peuvent être comparés à 
ceux des villes identiques (10 000 à 20 000 habitants). (Cf. tableaux page suivante) 
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D°) UNE POLITIQUE D’INVESTISSEMENT SOUTENUE : 
 

1. Les dépenses d’équipement 
Le graphique ci-dessous montre l’évolution des dépenses d’équipement par habitant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le graphique ci-dessous montre l’évolution des investissements réalisés durant le mandat et en 
parallèle les subventions obtenues et les emprunts contractés. 
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2. L’encours de la dette : 
Le tableau ci-dessous reprend l’ensemble des prêts en cours à la date du 15/12/2025 :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les recettes prévues sur le chapitre 024 du budget primitif 2025 n’ont pas été réalisées. Il 
s’agissait des produits des cessions suivantes : Vente du bâtiment du Couvent de St Ulrich, 
vente du bâtiment de l’ancien commissariat, vente de terrains en zone industrielle et en bord de 
Sarre notamment. 

Par ailleurs, il n’a pas été possible d’obtenir les subventions notifiées dans les délais impartis. 

Par conséquent, le budget 2025 a dû être révisé par l’inscription d’un emprunt supplémentaire 
qu’il conviendra de contracter avant le 31/12/2025 afin de respecter l’équilibre budgétaire. 
 

L’encours de la dette de la ville au 1er janvier 2026 sera donc augmenté de l’emprunt réalisé 
en fin d’année 2025, il est estimé à 5 450 000 €. 
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II - LES PROJETS D’AMENAGEMENT ET 
D’INVESTISSEMENT ENGAGES : 
 
 
La volonté de l’équipe municipale est d’achever les opérations en cours. 

 
Le financement des investissements sera assuré en partie grâce aux ressources propres : 

 
- Le virement de la section de fonctionnement et les amortissements,  
- Les cessions d’immobilisations (notamment la vente du couvent Saint-Ulrich) 
- Le FCTVA, 
- La taxe d’aménagement, 
- Le produit des amendes de police, 
- … 
Et par un éventuel emprunt. 
 
S’ajouteront les subventions prévues pour les diverses opérations. 
 
 

A°) Les travaux en « Cœur de Ville » : 
 
La ville est engagée depuis octobre 2018 dans le programme Action cœur de ville, dans une 
procédure pour redynamiser son centre-ville et requalifier certaines emprises urbaines ou 
« friches ». 
Dans ce cadre, une des actions majeures du programme à Sarrebourg est la requalification de 
deux îlots urbains :  

- L’îlot SEMMA (îlot M) comprenant une friche urbaine, l’ancien bâtiment SEMMA qui 
donne à la fois sur la place du Marché et la rue des Cordeliers 

- L’îlot Cordeliers (îlot C) comprenant la place des Cordeliers et une emprise foncière rue 
des Cordeliers 

La délibération n°2020/09 du 10 février 2020 portant déclaration de projet a permis de valider 
ces objectifs de requalification, en s’appuyant sur des études réalisées, de solliciter l’EPFGE, 
d’acter la demande d’une DUP (Déclaration d’Utilité Publique) et d’instaurer un PAPAG 
(Périmètre d’Attente d’un Projet d’Aménagement Global). 
Puis, par délibération n° 2022/33 en date du 11 mars 2022, le conseil municipal a décidé de 
concéder la phase opérationnelle de cette requalification. Une procédure a donc été engagée 
afin de choisir un concessionnaire d’aménagement. 
La délibération n°2023/27 en date du 24 mars 2023, acte le choix de la société SEBL pour la 
réalisation de cette opération. Le conseil municipal a ainsi approuvé le contrat de concession et 
ses annexes. Le contrat a été conclu pour une durée de 11 ans, le budget prévisionnel de 
l’opération s’élève à 15 466 354 € HT et la participation de la collectivité a été fixée à 
5 000 000 € HT pour la totalité du contrat. Cette participation se répartit comme suit : 500 000 € 
HT par an (avec 20% de TVA en sus). 
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Le contrat ayant été signé le 3 mai 2023, les crédits nécessaires seront inscrits chaque année à 
partir de 2024.  
 
 
B°) Les « grands projets » 2025 à finaliser : 
 

1. Rénovation du stade Jean-Jacques Morin : 
 
 
 

2. Rénovation du centre socioculturel : 
L’aménagement du centre socioculturel est estimé à 865 000 € et il s’agit essentiellement de 
rénovation énergétique. 
 

 
 
 
 

3. Les Remparts : 
La maitrise d’œuvre a été attribué aux Ateliers OZIOL – DE MICHELI et l’Atelier 
d’architecture THOLOS en fin d’année 2025. Les marchés de travaux seront engagés en 2026 
avec une nouvelle inscription au budget 2026 de 205 000 €. 
 

C°) Les investissements du budget du Service des Eaux : Réhabilitation 
du système d’alimentation en eau potable : 
 
Il est proposé de poursuivre les programmes de travaux en cours : 

1- Réhabilitation de l’ensemble des ouvrages de captage, de traitement de l’eau et de stockage.  
2- Sécurisation de l’approvisionnement en eau et l’Amélioration de rendement. 

 

 

 



PROJET 
CONTRAT TERRITORIAL Éducation Artistique et Culturelle 

de la communauté de communes de SARREBOURG MOSELLE SUD 
(2025-2028) 

 
 
ENTRE : 
 
La COMMUNAUTÉ DE COMMUNES SARREBOURG MOSELLE SUD 
Représentée par monsieur le Président de la Communauté de Communes, autorisé par la délibération 
n° xxx, en date du xxx   
 
La VILLE DE SARREBOURG 
Représenté par monsieur le Maire de Sarrebourg, autorisé par la délibération n° xxx, en date du xxx   
 
L’ETAT  
 
Académie de Nancy-Metz 
Représentée par xx 
  
Ministère de la Culture 
Direction régionale des Affaires culturelles Grand Est 
Représenté par xx 
 
 
Vu l’article 103 du 7 août 2015 de la loi Notre relative à la responsabilité culturelle conjointement 
exercée par les collectivités territoriales et l’Etat dans le cadre des droits culturels. 
 
Vu la loi de refondation de l’école de la République du 8 juillet 2013 (article10) qui affirme que 
l’éducation artistique et culturelle concourt directement à la formation de tous les élèves, qu’elle 
contribue à l’épanouissement des aptitudes individuelles et à l’égalité d’accès à la culture, qu’elle 
favorise la connaissance du patrimoine culturelle et de la création contemporaine, et participe au 
développement de la créativité et des pratiques artistiques. 
 
Vu la loi « Création, architecture et patrimoine » du 16 juin 2016 qui réaffirme l’éducation artistique 
et culturelle comme élément déterminant des cahiers des charges des labels délivrés par l’Etat, et qui 
inscrit le respect des droits culturels dans la construction de la politique des services publics ; 
 
Vu la circulaire n°2013-073 du 3 mai 2013 sur le parcours d’éducation artistique et culturelle. 
 
Vu la charte pour l’éducation artistique et culturelle du 8 juillet 2016 élaborée par le Haut Conseil de 
l’éducation artistique et culturelle qui précise les 10 principes qui fondent l’éducation artistique et 
culturelle. 
 
Vu la circulaire interministérielle du 10 mai 2017 relative au développement d’une politique 
ambitieuse en matière d’éducation artistique et culturelle dans tous les temps de la vie de l’enfant et 
de l’adolescent qui place d’Education Artistique et Culturelle au cœur des politiques éducatives et 
culturelles, tant elle participe à la construction de la personnalité de l’individu, favorise le 
développement de la créativité, est acteur de lien social et contribue à la réduction des inégalités, 
 
  



Préambule 
 
La Communauté de Communauté de Communes Sarrebourg Moselle Sud a mené avec la Ville de 
Sarrebourg une réflexion sur le développement et la structuration de l’éducation artistique et 
culturelle sur son territoire en s’appuyant sur l’étude sensible fondée sur la présence de trois artistes 
en résidence, accompagnés d’un universitaire. 
 
De cette réflexion est issue la volonté de faire de l’éducation artistique et culturelle un pilier de sa 
politique culturelle, dans un objectif de valorisation du territoire, d’ambition éducative pour la 
jeunesse, de démocratisation de la culture, de cohésion sociale et d’émancipation citoyenne. 
 
La généralisation de l’Éducation Artistique et Culturelle (EAC) est au cœur des politiques éducatives et 
culturelles, tant elle favorise le développement de la créativité, la découverte du patrimoine et des 
savoir-faire locaux ainsi que la diversité des domaines artistiques. Elle se construit dans le croisement 
des domaines culturels, s’ouvrant ainsi aux médias, à l’information et à la culture scientifique et 
technique. 
 
L’EAC repose sur trois piliers indissociables :  

1- la pratique artistique et culturelle, 
2- l’acquisition de connaissances contribuant à la construction d’un jugement critique 
3- la rencontre avec les œuvres et les artistes.  

Elle s’appuie sur la lecture publique, sur la diversité des domaines artistiques et se nourrit du 
croisement des domaines culturels, s’ouvrant aux médias et à l’information et à la culture scientifique 
et technique. 
 
Les différents partenaires portent une attention particulière aux publics les plus éloignés du service 
public de la culture, pour des raisons sociales ou géographiques. 
 
 
Article 1 : Objet du contrat 
 
Le Contrat Territorial d’Éducation Artistique et Culturelle (CT-EAC) est un cadre de confiance et 
d’engagement mutuel, formalisé par un contrat de 3 ans. Il a pour but d’établir les objectifs liant les 
parties signataires du contrat ainsi que leurs obligations administratives. Il concerne les enfants et 
jeunes scolarisés sur la Communauté de Communes de Sarrebourg Moselle Sud, ainsi que l’ensemble 
des habitants.   
 
Ce CT-EAC a fait l’objet d’un travail préparatoire entre l’Académie de Nancy-Metz (Délégation 
Académique à l’Éducation artistique et à l’Action Culturelle, en lien avec la Direction des services 
départementaux de l’Education Nationale de Moselle), la Direction Régionale des Affaires Culturelles 
Grand-Est, la Communauté de Communes Sarrebourg Moselle Sud ainsi que la Ville de Sarrebourg. 
 
Article 2 : Objectifs de la convention 
 
Le CT-EAC de la Communauté de Communes de Communauté de Communes Sarrebourg Moselle Sud 
a pour objectifs de :  

• Soutenir l’engagement de l’école dans une éducation artistique et culturelle contributive du 
parcours des enfants, dans une volonté de lutte contre les inégalités scolaires  

• Garantir l’accès pour tous les jeunes à une éducation artistique et culturelle sur l’ensemble du 
territoire de l’EPCI, dans les différents temps de leur vie, 

• Assurer l’égalité des chances en garantissant la diversité culturelle en zone péri-urbaine et 
rurale ; 

• Favoriser le développement des droits culturels, notamment par la participation des citoyens 
à la vie culturelle et artistique, 

• Faire découvrir les ressources culturelles du territoire et au-delà ; 



• Accroitre l’attractivité du territoire par le développement d’une offre culturelle de qualité en 
direction de la jeunesse. 

 
Il engage à permettre à tous les jeunes de se constituer une culture personnelle riche et cohérente 
tout au long de leur parcours scolaire et dans tous les temps de leur vie en : développant et renforçant 
le goût de la lecture et leur pratique artistique ; favorisant la rencontre avec les artistes, les 
professionnels de la culture et les œuvres, et la fréquentation des lieux culturels ; valorisant 
l’appropriation des expériences et connaissances, notamment par la restitution. 
 
Il veille à valoriser le travail engagé au quotidien par la communauté éducative, ainsi que par les 
partenaires culturels et socio-culturels ; à accompagner et former les acteurs pour porter une ambition 
commune et à soutenir les projets EAC cohérents avec les objectifs de la présente convention, dans la 
mesure des moyens alloués par les différents partenaires.  
 
Article 3 : Mise en œuvre 
 
Le CT-EAC s’inscrit en cohérence avec les objectifs éducatifs du projet éducatif de territoire (circulaire 
n°2013-036 du 20 mars 2013) et s’appuie sur le projet de développement culturel de l’EPCI. Il prend 
en compte les dispositifs de contractualisation déjà existants, notamment avec les caisses d’allocation 
familiale. 
 
A ce titre, il :  

• Coopère avec les chefs d’établissements, notamment le représentant du Bassin d’Éducation et 
de Formation concerné, et des inspecteurs de l’éducation nationale des circonscriptions 
concernées, avec le soutien de la Délégation Académique à l’éducation artistique et à l’Action 
Culturelle (DAAC).  

• S’appuie sur les événements culturels du territoire et valorise le réseau d’équipements et 
d’artistes et professionnels de la culture, ainsi que l’engagement des acteurs socio-culturels 
dans chaque commune.  

• Porte une attention particulière à la petite enfance, en lien avec le Lieu d'accueil enfants-
parents (LAEP) et le Relais des Assistants maternels (RAM) ; ainsi qu’à la relation avec les 
familles des élèves scolarisés sur le territoire ; facilite le déplacement de élèves et des 
habitants vers les équipements culturels du territoire et hors territoire 

• Met en place chaque année au moins une résidence d’artistes ou de professionnels de la 
culture avec une forte dimension participative des citoyens ; et favorise la mise en place de 
projets EAC, en aidant par exemple les artistes et professionnels résidents à trouver des 
hébergements et des moyens de transport adéquats ; 

• Valorise l’engagement des acteurs et la restitution de projets validés annuellement 

• Organise, en lien avec la DAAC/rectorat et la DRAC, des actions de formation des acteurs sur 
le territoire de la collectivité 

 
Article 4 : Engagement des parties 
 
La Communauté de Communes de Sarrebourg Moselle Sud s’engage à conduire, mettre en œuvre et 
assurer le suivi des projets d’éducation artistique et culturelle au travers de budgets et de moyens 
humains dédiés à ces actions. La coordination du CT-EAC, à raison d’un ETP dédié, fera le lien avec 
l’ensemble des partenaires, les membres du service culture ainsi que les agents des services 
éducation/jeunesse des différentes communes de l’intercommunalité. 
 
La Ville de Sarrebourg, s’engage à participer à l’élaboration du plan d’actions et assurer le suivi des 
projets d’EAC pour les écoles de la Ville notamment la mobilisation des équipes enseignantes, à mettre 
à disposition (dans les conditions qui restent à définir) les infrastructures dont elle est propriétaire 
et/ou gestionnaire (musée, bibliothèque, Conservatoire à Rayonnement Intercommunal de 
Sarrebourg, Cinéma, …), contribuer financièrement à la mise en œuvre du CT-EAC. 



 
Le Rectorat de l'Académie de Nancy-Metz, en lien avec la Direction des services départementaux de 
l’éducation nationale accompagne les chefs d’établissements et référents culture, pour la structuration 
des volets culturels et une approche de l’EAC au service de la réussite des élèves ; soutient les équipes 
éducatives pour la dimension culturelle des enseignements et l’approche par projet ; mobilise des 
temps de formation de proximité dans la mesure des possibilités budgétaires. Il apporte l’expertise de 
la délégation académique à l’éducation artistique et à l’action culturelle (DAAC), en lien avec les corps 
d’inspection 1er et 2nd degrés. Il partage les données issues d’ADAGE, dédiée à la généralisation de 
l’éducation artistique et culturelle. 
 
La Direction Régionale des Affaires Culturelles Grand-Est s’engage, outre son soutien régulier à 
certains lieux et équipes artistiques et culturelles, à :  

• Apporter selon ses possibilités budgétaires, des aides spécifiques aux projets élaborés dans le 
cadre du présent contrat territorial d'éducation artistique et culturelle ;  

• Apporter un financement complémentaire (15 000€ en 2025, 10 000€ en 2026, 7 500€ en 
2027) en soutien à l’ingénierie déployée pour renforcer la cohésion de la démarche ; 

• Apporter l'expertise de ses conseillers sectoriels afin de viser le 100% EAC. 
 
Article 5 : Suivi du CT-EAC  
 
En étroite collaboration et concertation avec les parties signataires, et l’ensemble des acteurs du 
territoire, la mise en œuvre et le suivi du Contrat Territorial d’Éducation Artistique et Culturelle 
s’organiseront autour de comités de pilotage et comités techniques initiés par la Communauté de 
Communes. 
 
Le comité de pilotage 
 
Le comité de pilotage est chargé de la mise en œuvre et au respect des objectifs du CT-EAC. A ce titre, 
il veille à l’exigence artistique, culturelle et pédagogique et à une équité territoriale. Il opère un 
arbitrage entre les différents projets et détermine la répartition financière. Il valide les procédures de 
régulation, de suivi, d'évaluation et propose des actions de formation.  
 
Le comité de pilotage se réunit au moins une fois par an à l'initiative de la Communauté de Communes 
Sarrebourg Moselle Sud et peut faire appel, à titre consultatif, à des personnalités qualifiées dans le 
domaine de l’enseignement, des arts, de la culture, de la vie associative.  
 
Le comité de pilotage est constitué des membres suivants : 

• Pour la Communauté de Communes de Sarrebourg Moselle Sud : le Président ou son 
représentant ; le Directeur Général des Services, la Direction de la Pépinière d’entreprises ou 
un représentant ; l’agent coordinateur responsable du CTEAC ; 

• Pour la Ville de Sarrebourg : le Maire ou son représentant ; la Directrice Générale des Services, 
la cheffe du service éducation, les responsables des établissements culturels et artistiques, 

• Pour la DRAC : le Directeur régional ou son représentant ; les conseillers d’action culturelle et 
territoriale ; 

• Pour l’académie de Nancy-Metz : le Recteur ou son représentant, la Déléguée académique à 
l’éducation artistique et à l’Action Culturelle, le Directeur des Services Départementaux de 
l’Éducation Nationale (DASEN) ou son représentant ; les Inspecteurs de l’Education Nationale 
Nord et Sud ou leurs représentants 

 
Le comité technique  
 
Le comité technique est chargé de la préparation des réunions et du suivi des décisions du comité de 
pilotage. Il se réunit deux fois par an et est convoqué par la Communauté de Communes.  Il assure les 
missions que le comité de pilotage lui confie : valorisation de l’EAC sur le territoire, accompagnement 



des acteurs, suivi des appels à projet.  Des membres peuvent être amenés à participer au comité de 
pilotage avec avis consultatif 
Le comité technique est constitué des membres suivants :  

• De représentants des quatre instances constituant le comité de pilotage ; 

• Des représentants des écoles, collèges et lycées du territoire, notamment les conseillers 
pédagogiques spécialisés pour le 1er degré, les chargés de mission DAAC et/ou des référents 
culture sur territoire. 

• Peuvent également, en tant que de besoin, participer :  

• Des représentants des structures culturelles et associatives appelées à intervenir sur le 
territoire ; 

• Des représentants des parents d’élèves et des acteurs des projets EAC 
 
Le coordinateur du CTEAC 
 
Le coordinateur prépare et anime les travaux du comité technique et du comité de pilotage. Il suit et 
favorise la bonne application de la convention et veille aux principes qui la sous-tendent, avec l’appui 
du comité technique. 
 
Il a en particulier un rôle de coordination des actions et d’aide à la mise en relation des partenaires 
impliqués dans la convention. Il intervient à tous les niveaux de partenariat : impulsion, organisation, 
suivi et réalisation. Ses missions sont définies dans l’annexe du présent contrat. 
 
Pour les actions engagées dans le temps scolaire (écoles, collèges et lycées), il prend appui sur le 
recensement effectué sur ADAGE, à partir d’un accès dédié. Ses missions sont définies dans l’annexe 
1 du présent contrat. 
 
Article 6 : Durée de la convention  
 
Le présent contrat prend effet dès la signature et prendra fin au 31 décembre 2028. 
 
Article 7 : Evaluation  
 
Les évaluations sont présentées une fois par an par le coordinateur aux membres du comité de pilotage 
après avoir été adressées aux co-financeurs des actions, avec les différents bilans qui accompagnent 
le renouvellement des démarches de subvention. 
 
L’évaluation se fait sur : 

• la conformité des actions mises en œuvre par rapport aux projets présentés dans le contrat. 
Cette analyse inclut un contrôle de l’utilisation de l’argent public et intègre des 
dysfonctionnements éventuels, et un retour des acteurs concernés  

• l’analyse quantitative (nombre d’enfants et de jeunes concernés dans le temps scolaire par 
écoles, collèges et lycée ; nombre d’enfants et de jeunes et autres publics concernés hors 
temps scolaire ; attention aux publics éloignés – quartier politique de la ville, éducation 
prioritaire et plan ruralité, grande pauvreté notamment ; impact sur la fréquentation des 
équipements culturels) 

• l’analyse qualitative (retour d’expérience ; appropriation par les élèves dans le cadre de 
l’observatoire des pratiques ; coopération avec les partenaires éducatifs et culturels) 

• les effets produits sur l’éducation, la jeunesse et la vie culturelle au regard des objectifs définis 
dans le présent contrat 

 
Elle pourra s’appuyer sur des outils ou dispositifs permettant d’opérer une analyse tant qualitative que 
quantitative des actions réalisées. Un temps de travail au sein du comité technique pourra être réalisé 
dans la perspective de définition de ces outils.  
 



Article 8 : Modification  
 
Le présent contrat ne peut être modifié que par avenant signé par les parties. Les avenants ultérieurs 
feront partie du contrat et seront soumis à l’ensemble des dispositions qui le régissent. 
 
Article 9 : Règlement des litiges  
 
En cas de désaccord entre les parties, celles-ci s’engagent à privilégier la conciliation afin de rechercher 
les voies et moyens permettant de poursuivre l’exécution du contrat.  
 
Article 10 : Résiliation  
 
En cas de non-respect par l’une des parties des obligations résultant du présent contrat, celui-ci pourra 
être résilié par l’une ou l’autre partie, à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre 
recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse. La résiliation entraînerait le reversement partiel ou total des 
sommes perçues. 
 
Fait à xxx, le xxx 
 
  



Annexe 1 : Mission du coordinateur du CT-EAC 
 
Coordinateur du Contrat territorial d’éducation artistique et culturelle de la communauté de 
communes de Sarrebourg Moselle Sud :  
 
Relations avec les acteurs du territoire, conception et suivi de projets à rayonnement intercommunal 
: 

• Suivi de l’activité et coordination des acteurs et réseaux culturels du territoire  

• Coopération avec les IEN de circonscription et les chefs d’établissement du territoire, en lien 
avec les chargés de mission DAAC et les conseillers pédagogiques 1er degré 

• Relation avec les service éducatif et culturels des différentes communes du territoire 

• Coopération avec les partenaires socio-culturels 

• Mise en synergie des acteurs pour le développement de projets EAC 

• Mise en œuvre et suivi de partenariats institutionnels et culturels ; 
 
Expertise et instruction des demandes d’aides : 

• Expertise des projets et instruction des dossiers de demandes d’aides des communes, 
associations ou partenaires (fonctionnement et investissement, attribution de fonds de 
concours…) ;  

• Définition et application des critères d’aides aux projets, sécurisation du processus technique, 
juridique et administratif ; 

• Ingénierie culturelle et accompagnement auprès des communes et associations si besoin ; 

• Rédaction et suivi des conventions de partenariats et/ou d’objectifs signées avec les 
partenaires (en relation avec le Service administratif et financier) 

  
Coordination du Contrat Territorial d’Education Artistique et Culturelle : 

• Coordination territoriale du CT-EAC avec les partenaires : DRAC Grand Est, Académie de Nancy-
Metz , Ville de Sarrebourg, …; 

• Cartographie des acteurs du territoire (écoles, périscolaires, associations, structures médico-
sociales, acteurs culturels, …) 

• Organisation et suivi des comités techniques et de pilotage, relation avec les communes ; 

• Définition et suivi des appels à projets, analyse et bilans 

• Accompagnement des porteurs de projets ; 

• Valorisation/communication des actions. 

• Mise en place des résidences de territoire  

• Participation au comité ‘Culture & territoire(s)’ pour développer la cohérence entre projets de 
territoires, axes stratégiques départementaux et régionaux et objectifs nationaux    

• Participation active au réseau régional des coordonnateurs d’Education artistique et culturelle 
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